
  
 

 

 

 

 

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL N° 6 

 

DU LUNDI 04 JUIN 2012 

 

DOCUMENTATION.- 

 

 

  
  
 

 
1. Cimetières communaux – Demandes de concessions de terrain.- 

 
12 demandes de concessions de terrain aux cimetières communaux nous sont parvenues 
depuis la dernière séance du Conseil Communal. 
 
Elles émanent de : 
 
CIMETIERE DE MORLANWELZ 
 
Concessions temporaires pour 15 ans 
 
FRERE Anne,  Avenue Jongen 97, 4845 Jajhay  370,00.- € 
 
HIEL Chantal, Rue Fond Folie 7, 7140 Morlanwelz 24,00.- € 
 
GUERROUCHE Willy, Rue de la Victoire 32, 7140 Morlanwelz 330,00.- € 
 
Concessions temporaires pour 30 ans (Caveau) 
 
DEHOUX Bernadette, Chaussée Brunehault 210, 7140 Morlanwelz 2.550,00.- €  
 
DE BARSY Geoffroy, Rue Florian Coetembos 6, 6150 Anderlues  2.550,00.- € 
         
CIMETIERE DE CARNIERES 
 
Concessions temporaires pour 15 ans 
  
FUMIERE Catherine, Rue Waressaix 25, 7141 Morlanwelz 138,00.- € 
 
SPEUTELS André, Rue du Beauregard 31, 7141 Morlanwelz 160,00.- € 
 
TRIFFET André, Rue Quesniaux 1, 7134 Leval  415,00.- € 
 
Cellules de columbarium pour 30 ans  
 
BALDUCCI Gabriel, Rue du Trichon 1, 7141 Morlanwelz 2.950,00.- € 
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LARBALESTRIER Luc, Rue Waressaix 11, 7141 Morlanwelz 2.550,00.- € 
 
CIMETIERE DE MONT-SAINTE-ALDEGONDE 
 
Concession  temporaire pour 15 ans 
 
OLIVIER Jean-Michel, Rue des Boulois 71 B, 7141 Morlanwelz 415,00.- € 
 
BAUDOUX Henriette, Chaussée de Mons 471, 7100 La Louvière 330,00.- € 
 
 

******************************* 
 

2. Fabrique d’Eglise Saint-Hilaire – Compte de l’exercice 2011 – Avis.- 
 
Le Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Hilaire a  arrêté,  son compte de l’exercice 2011. Il le 
soumet à votre avis, aux montants ci-après : 
 
RECETTES : 
  
- ordinaires : 34.783,53.-€ 
- extraordinaire :  12.810,75.-€ 
 
TOTAL GENERAL  47.594,28.-€ 
 
DEPENSES : 
 
- arrêtées par l’Evêque   : 5.521,15.-€ 
- ordinaires : 28.931,12.- € 
   
TOTAL GENERAL  34.452,27.- € 
 
Excédent :  13.142,01.- € 
 

******************************* 
 

3. Fabrique d’Eglise Saint-Joseph – Compte de l’exercice 2011 – Avis.- 
 
Le Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Joseph a  arrêté,  son compte de l’exercice 2011.Il le 
soumet à votre avis, aux montants ci-après : 
 
RECETTES : 
  
- ordinaires :  32.856,98.- € 
- extraordinaire : 9.427,76.- € 
 
TOTAL GENERAL  42.284,74.- € 
 
DEPENSES : 
 
- arrêtées par l’Evêque   : 5.423,03.- € 
- ordinaires : 30.794,32.- € 
    
TOTAL GENERAL  36.217,35.- € 
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Excédent :  6.067,39.- € 
 

******************************* 

 
4. Budget communal pour l’exercice 2012 – Répartition des subsides aux sociétés et 

œuvres diverses – Modification – Décision.- 
 
Le Collège en date du 02 avril a décidé de participer à l’organisation du tour de la CUC 2012. 
 
La participation de l’Administration communale consiste en une participation financière de 
100 euros.  
 
Ce document est annexé au budget communal. 

 
******************************* 

 
5. Taxes communales – Exercices 2012. Taxe communale sur l’exploitation des terrils – 

Art. 040/364-09 : Modification- Proposition- Examen et Décision.- 
 

******************************* 
 

6. Budget 2012 – Modifications budgétaires n°1 ordinaire et n°1 extraordinaire – 
Décision.- 

 

Nous vous proposons d’adopter les modifications budgétaires n°1 ordinaire et n°1 
extraordinaire de l’exercice 2012 dont les formules établies par le service des finances sont en 
votre possession. 

 
******************************* 

 
7. Tableau des voies et moyens pour couvrir les dépenses extraordinaires après 

modification budgétaire n°1 de 2012- Décision.- 
 
Ce tableau est joint à la modification budgétaire. 

 
******************************* 

 
8. Procès-verbal de vérification de l'encaisse du Receveur communal pour le premier 

trimestre 2012 – Notification.- 

 
Vu l'article Art. L1124-42 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation relatif à 
la vérification de l'encaisse du Receveur communal au moins une fois dans le courant de 
chaque  trimestre de l'année civile, nous vous invitons à prendre connaissance de la situation 
de la trésorerie communale au 31 mars 2012 telle qu'elle a été vérifiée pour le premier 
trimestre 2012. 

 
******************************* 

  
9. Indemnités téléphoniques de certains fonctionnaires communaux – Intervention 

de la Commune – Modification – Décision.- 

 
Le bâtiment de la conciergerie de Mont-Sainte-Aldegonde n’est pas relié par la fibre 
optique. 
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Le concierge du bâtiment doit donc utiliser son téléphone personnel 
Le concierge est souvent sollicité dans le cadre de sa surveillance  
 
Nous demandons au conseil communal que l’Administration prenne en charge pour le 
concierge de l’école de Mont-Sainte-Aldegonde un forfait de 20 euros par mois. 

 
******************************* 

 
10. Octroi de liquidité au PCS pour les jeux gonflables.- 

 
Le PCS organise durant les vacances scolaires trois journées de jeux gonflables. 
 
De ce fait, nous avons besoin d’une provision de trésorerie de 300 €  afin de pouvoir 
monnayer des consommables pour lesquels nous ne pouvons pas fonctionner avec des 
bons de commande. 
  
Nous vous demandons l’autorisation de mettre à  disposition de la responsable du PCS 
la somme mentionnée afin de régler les dépenses inhérentes aux activités.  
 
L’ensemble des justificatifs des dépenses sera remis auprès du Receveur communal et 
l’éventuelle liquidité en surplus. 
 

******************************* 
 

11. Octroi d’une provision de trésorerie d’un montant de 9.150.- euros au Directeur 
du Centre de vacances pour l’organisation du Centre des vacances d’été – 
Approbation.- 

 
L'Administration communale ouvrira son Centre de vacances du mercredi 4 juillet au 
mardi 14 août 2012.  
 
Afin d'assurer le bon déroulement des activités, la direction aura besoin de disposer de 
liquidités.  
 
Nous vous proposons de marquer votre accord sur la demande du Directeur. 
 

******************************* 
 

12. Achat de bancs extérieurs pour les écoles – Conditions et mode de passation de 
marché – Décision - Approbation – Dossier 20120047.- 

 
Nous soumettons à votre approbation le mode de passation du marché  « Achat de bancs 
extérieurs pour les écoles». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  
 
La dépense est estimée à  1.700,00.- €  T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget extraordinaire 
2012, article 761/741-52.                                . 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

******************************* 
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13. « Achat de caméras de surveillance » - Conditions et mode de passation de marché 
– Décision – Approbation – Dossier 20120015.- 

 
Nous soumettons à votre approbation le mode de passation du marché  « Achat de 
caméras de surveillance ». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  
 
La dépense est estimée à  74.995,80.- €  T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget extraordinaire 
2012, article 124/744-51.                                . 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

******************************* 
 

14. « Achat d’une cureuse» - Conditions et mode de passation de marché – Décision – 
Approbation – Dossier 20120030.- 

 
Nous soumettons à votre approbation le mode de passation du marché  « Achat d’une 
cureuse ». 
 
Le marché est passé par « appel d’offres ».  
 
La dépense est estimée à  249.986,00.- €  T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget extraordinaire 
2012, article 421/743-98.                                . 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

******************************* 
 

15. Achat de matériel informatique (PC et écrans).- 
 
Attendu que lors de la séance du 8 février 2012, le Conseil communal a adopté une 
convention permettant à la Commune de Morlanwelz de bénéficier des mêmes 
conditions que  la Province de Hainaut  pour des marchés de fournitures nécessaires au 
bon fonctionnement de ses services. 
 
Vu le catalogue V1 de la Province de Hainaut relatif à l’acquisition du matériel 
informatique - dossiers 23.662 ;  
 
Attendu qu’il y a lieu d’acquérir du matériel informatique pour l’Administration 
communale ; 
 
Attendu que ce matériel est répertorié sous les références «dossier 23.662 » ;  
 
Attendu que les crédits budgétaires sont inscrits à l’article 104/741-98 de l’exercice 
2012 ; 
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Nous vous proposons d’acquérir le matériel informatique (PC et écrans)  pour les 
services de l’Administration communale pour la somme de 23.136,2648.- € T.V.A.C. 
 

******************************* 

 
16. Achat de mobilier et matériel pour l’Administration communale – Décision – 

Approbation – Dossier – 2012-0002.- 
 
Durant l’année 2012, du mobilier et du matériel seront achetés pour les services de 
l’Administration communale, nous proposons et soumettons à votre approbation de faire 
appel : 
 

- au S.P.W. (convention approuvée par le Conseil communal en séance du 20 
février 2006 permettant à la commune de Morlanwelz de bénéficier des mêmes 
conditions que le SPW pour des marchés de fournitures nécessaires au bon 
fonctionnement de ses services) 

ou  
- à divers fournisseurs (procédure négociée sans publicité par simple facture 

acceptée, dépense à approuver inférieure à 5500 €) 
 
Les crédits budgétaires sont inscrits à l’article 104/741-98 de l’exercice 2012 pour un 
montant de 8.394,64.- € T.V.A.C. 
 

******************************* 

 
17. « Achat de panneaux de signalisation » - Conditions et mode de passation de 

marché – Décision – Approbation – Dossier 20120034.- 
 
Nous soumettons à votre approbation le mode de passation du marché  « Achat de 
panneaux de signalisation ». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  
 
La dépense est estimée à  19.995,00.- €  T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget extraordinaire 
2012, article 423/741-52.                                . 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

******************************* 

 
18. « Achat de petit outillage » - Conditions et mode de passation de marché – 

Décision – Approbation – Dossier 20120023.- 
 
Nous soumettons à votre approbation le mode de passation du marché  « Achat de petit 
outillage ». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  
 
La dépense est estimée à  34.969,00.- €  T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget extraordinaire 
2012, article 421/741-98.                                . 
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Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

******************************* 
 

19. Achat de poubelles pour les aires de jeux – Conditions et mode de passation de 
marché – Décision - Approbation – Dossier 20120045.- 

 
Nous soumettons à votre approbation le mode de passation du marché  « Achat de 
poubelles pour les aires de jeux». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  
 
La dépense est estimée à  10.000,00.- €  T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget extraordinaire 
2012, article 761/741-52.                                . 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

******************************* 
 

20. Fiche état sanitaire de l’Hôtel communal – Conditions et mode de passation de 
marché – Décision - Approbation – Dossier 20120013.- 

 
Nous soumettons à votre approbation le mode de passation du marché  « Fiche état 
sanitaire de l’Hôtel communal». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  
 
La dépense est estimée à  10.000,00.- €  T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget extraordinaire 
2012, article 124/733-60.                                . 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

******************************* 
 

21. Mise à jour du matériel de téléphonie – Conditions et mode de passation de 
marché – Décision – Approbation – Dossier 20120003 

 
Nous soumettons à votre approbation le mode de passation du marché  « Mise à jour du 
matériel de téléphonie». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  
 
La dépense est estimée à  45.000,00.- €  T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget extraordinaire 
2012, article 104/742-53.                                . 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

******************************* 
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22. « Mise en place de portes sectionnelles au service des travaux » - Conditions et 
mode de passation de marché – Décision – Approbation – Dossier 20120032.- 

 
Nous soumettons à votre approbation le mode de passation du marché  « Mise en place 
de portes sectionnelles pour  le service des travaux » . 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  
 
La dépense est estimée à  16.940,00.- €  T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget extraordinaire 
2012, article 421/723-60.                                . 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

******************************* 
 

23. « Mise en place de puces sur véhicules » - Conditions et mode de passation de 
marché – Décision - Approbation – Dossier 20120022.- 

 
Nous soumettons à votre approbation le mode de passation du marché  « Mise en place 
de puces sur véhicules». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  
 
La dépense est estimée à  30.976,00.- €  T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget extraordinaire 
2012, article 421/744-51.                                . 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

******************************* 
 

24. « Plan Trottoirs 2011 » - Conditions et mode de passation de marché – Décision – 
Approbation – Dossier 20120029.- 

 
Nous soumettons à votre approbation le mode de passation du marché  « Plan Trottoirs 
2011». 
 
Le marché est passé par adjudication.  
 
La dépense est estimée à  255.036,54.- €  T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget extraordinaire 
2012, article 421/735-60.                                 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

******************************* 
 

25. « Réanimation du jardin Pochet (Biodibap) » - Conditions et mode de passation de 
marché – Décision – Approbation – Dossier 20120073.- 

 



-9.- 
 
Nous soumettons à votre approbation le mode de passation du marché  « Réanimation 
du jardin Pochet (Biodibap) ». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  
 
La dépense est estimée à  10.000,00.- €  T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget extraordinaire 
2012, article 777/721-54.                                . 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

******************************* 
 

26. Recouvrement de l’aire de jeux de l’école du Centre – Conditions et mode de 
passation de marché – Décision - Approbation – Dossier 20120044.- 

 
Nous soumettons à votre approbation le mode de passation du marché  « Recouvrement 
de l’aire de jeux de l’école du Centre». 
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  
 
La dépense est estimée à  7.500,00.- €  T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget extraordinaire 
2012, article 761/725-54.                                . 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

******************************* 
 

27. « Stabilité, étançon de l’ancienne Commune de Mont-Sainte-Aldegonde – Marché 
de service étude » - Conditions et mode de passation de marché – Décision – 
Approbation – Dossier 20120007.- 

 
Nous soumettons à votre approbation le mode de passation du marché  «Stabilité, 
étançon de l’ancienne Commune de Mont-Sainte-Aldegonde – Marché de service étude ».   
 
Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  
 
La dépense est estimée à  9.922,00.- €  T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget extraordinaire 
2012, article 124/724-56.                                . 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

******************************* 
 

28. Travaux de rénovation pour le Plan de Cohésion Sociale - Conditions et mode de 
passation de marché – Décision – Approbation – Dossier 20120054 

 
Nous soumettons à votre approbation le mode de passation du marché  « Travaux de 
rénovation pour le Plan de cohésion sociale ». 
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Le marché est passé par procédure négociée sans publicité.  
 
La dépense est estimée à  5.500,00.- €  T.V.A.C. 
 
Les crédits nécessaires à l’exécution du marché sont inscrits au budget extraordinaire 
2012, article 84010/723-60.                                . 
 
Nous vous demandons d’approuver les conditions et mode de passation du marché. 
 

******************************* 
 

29. Bilan financier et rapport d’activités 2011 de l’ASBL « ANTENNE CENTRE 
TELEVISION » - Notification.- 

 
L’arrêté de la Région Wallonne portant codification de la législation relative aux pouvoirs 
locaux du 24 avril 2004 ; 
 
Le code de la démocratie locale et de la décentralisation en ses articles L3331-1 à 
L3331-9 obligent les bénéficiaires d'une subvention supérieure à 1239,47€  accordée par 
la commune à lui faire parvenir son bilan financier ainsi qu'un rapport d'activités. 
 
Nous vous invitons à prendre connaissance du rapport d'activités et du bilan financier 
2011 de l’ASBL Antenne Centre Télévision. 
 

******************************* 
 

30. Bilan financier et rapport d’activités 2011 de l’ASBL « CENTRE CULTUREL LE 
SABLON » - Notification.- 

 
L’arrêté de la Région Wallonne portant codification de la législation relative aux pouvoirs 
locaux du 24 avril 2004 ; 
 
Le code de la démocratie locale et de la décentralisation en ses articles L3331-1 à 
L3331-9 obligent les bénéficiaires d'une subvention supérieure à 1239,47€  accordée par 
la commune à lui faire parvenir son bilan financier ainsi qu'un rapport d'activités. 
 
Nous vous invitons à prendre connaissance du rapport d'activités et du bilan financier  
2011 de l’ASBL centre culturel le Sablon 
 

******************************* 
 

31. Bilan financier et rapport d’activités 2011 de l’ASBL « ESPACE EUROPE » - 
Notification.- 

 
L’arrêté de la Région Wallonne portant codification de la législation relative aux pouvoirs 
locaux du 24 avril 2004 ; 
 
Le code de la démocratie locale et de la décentralisation en ses articles L3331-1 à 
L3331-9 obligent les bénéficiaires d'une subvention supérieure à 1239,47€  accordée par 
la commune à lui faire parvenir son bilan financier ainsi qu'un rapport d'activités. 
 
Nous vous invitons à prendre connaissance du rapport d'activités et du bilan financier 
2011 de l’ASBL Espace Europe 
 

******************************* 
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32. Rapport d’activités et comptes de l’année 2011 et budget de l’année 2012 du 
Contrat de Rivière du sous-bassin hydrographique de la Haine – Notification.- 

 
Le Contrat de Rivière du sous-bassin hydrographique de la Haine a transmis à 
l’administration le rapport des activités et les comptes de l’année 2011 ainsi que le 
budget de l’année 2012. 
 
La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers communaux 
dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du Secrétaire 
communal. 
 
Nous vous proposons de prendre connaissance desdits documents 
 

******************************* 
 
33. Commissions locales pour l’Energie – Rapport d’activités 2011 – Notification.- 

 
Conformément à l’article 31 quater, § 1er, alinéa 2 du décret du 19 décembre 2002 relatif 
à l’organisation des marchés régionaux du gaz et à l’article 33ter, § 1er, alinéa 2 du 
décret du 12 avril 2001, relatif aux marchés régionaux de l’électricité, les commissions 
locales pour l’énergie adressent un rapport faisant état du nombre de convocations de la 
Commission émises au cours de l’année écoulée, ainsi que de la suite qui leur a été 
réservée. 
 
La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers communaux 
dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du Secrétaire 
communal. 
 
Nous vous demandons de prendre connaissance de ce rapport. 
 

******************************* 
 

34. Jumelage Morlanwelz – Pleszew – Invitation d’une délégation du Conseil 
communal du 29 juin au 1er juillet 2012 par la Ville de Pleszew – Composition de 
la délégation - Demande d’autorisation d’utilisation d’un véhicule communal, d’un 
ou plusieurs véhicules personnels et mise à disposition d’un crédit budgétaire 
pour couvrir certains frais – Décision.- 

 
La Ville de Pleszew invite une délégation du Conseil communal du 29 juin au 1er  juillet 
2012 pour la fête des jours de Pleszew. 
 
Le départ se fera le 28 juin et le retour le 02 juillet. 
 
La délégation comprendra 6 membres du Conseil communal, la règle D’Hondt en règlera 
sa composition. 
 
Les frais qui seront pris en charge comprendront les menues dépenses, les frais de 
restauration, les frais de carburant, les frais de GSM. 
 
La documentation relative à l’objet ci-dessus a été mise à la disposition des Conseillers 
communaux dans le dossier du Conseil communal disponible dans le bureau du 
Secrétaire communal  
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Nous vous demandons de donner l’autorisation à la délégation du Conseil communal de 
se rendre à Pleszew, de régler la composition de la délégation par l’application de la règle 
D’Hondt, d’utiliser un véhicule communal, un ou plusieurs véhicules personnels et un 
crédit budgétaire pour couvrir certains frais. 
 

******************************* 
 

35. Plan de cohésion sociale – Approbation du rapport d’activité 2011 et prévisionnel 
budgétaire 2012.- 

 
L’arrêté du Gouvernement wallon du 12 décembre 2008 portant exécution du décret du 
6 novembre 2008 relatif au plan de cohésion sociale dans les villes et communes de 
Wallonie prévoit un rapport d’activité 2011 et prévisionnel budgétaire 2012 ainsi que 
l’évaluation 2009-2011. 
   
Le rapport d’activité 2011, le prévisionnel budgétaire 2012 et l’évaluation 2009-2011 ont 
été soumis à l’approbation du Collège communal en date du 24 mai 2012 et de la 
Commission d’accompagnement en date du 13 juin 2012. 
 
Le rapport d’activité 2011, le prévisionnel budgétaire 2012 et l’évaluation 2009-2011 du 
Plan de cohésion sociale doivent être rentrés à la Région wallonne pour le 30 juin 2012 
et soumis à l’approbation du Conseil Communal. 
 
Nous vous proposons d’approuver le rapport d’activité 2011, le prévisionnel budgétaire 
2012 et l’évaluation 2009-2011. 
 

******************************* 
 

36. Plan de cohésion sociale – Approbation de la convention de partenariat CPAS-
PCS.- 

 
En vertu de l’arrêté du Gouvernement wallon du PCS du 12 décembre 2008 et  suite au 
partenariat avec le CPAS dans le cadre de la continuité du projet «  Bien dans son 
assiette » et dont l’objectif est d’animer, par Monsieur Bernard Bacq, éducateur du PCS,  
des séances d’arts graphiques les mardis 10/1, 17/1, 7/2, 14/2,  11/9,18/9, 25/9, 
2/10, 9/10, 16/10, 23/10 et 30/10/2012 de 13h00 à 16h00. 
 
Dans ce cadre, une convention de partenariat doit être réalisée. 
  
Nous vous demandons d’approuver la convention de partenariat CPAS-PCS pour l’année 
2012. 
 

******************************* 
 

37. Plan de cohésion sociale – Convention 2011 ASBL Lire et Ecrire article 18.- 
 
L’arrêté du Gouvernement wallon du 12 décembre 2008 portant exécution du décret du 
6 novembre 2008 relatif au plan de cohésion sociale dans les villes et communes de 
Wallonie  prévoyant des partenariats avec des organismes externes, le plan de cohésion 
sociale effectue un partenariat avec l’ASBL Lire et Ecrire et le PSSP. 
 
Les missions et obligations respectives des deux instances sont décrites dans la dite 
convention. 
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les dispositions décrétales et réglementaires régissant l’octroi d’une subvention et leur 
utilisation de 15.617,42 euros pour  l’année 2012 afin de mener à bien le projet Plan de 
cohésion sociale du 1er janvier au 31 décembre 2012. Ce subside est versé à l’ASBL Lire 
et Ecrire afin de couvrir les frais de personnel pour un montant maximum de 15.617,42 
euros et les frais de fonctionnement au PSSP pour un montant maximum de 1500 
euros. 
 
La convention 2012 article 18 a été soumise à l’approbation du Collège communal en 
date du 24 mai 2012 et doit être soumises à l’approbation du Conseil Communal. 
 
Nous vous proposons d’approuver la convention 2012 article 18 du Plan de cohésion 
sociale pour l’année 2012. 
 

******************************* 
 

38. Plan de cohésion sociale – Approbation du rapport financier 2011 Article 18.- 
 
L’arrêté du Gouvernement wallon du 12 décembre 2008 portant exécution du décret du 
6 novembre 2008 relatif au plan de cohésion sociale dans les villes et communes de 
Wallonie  a octroyé à la commune de Morlanwelz une subvention  de 15.499,62- euros 
pour l’année 2011 afin de mener à bien le projet Article 18 du Plan de cohésion sociale 
du 1er janvier au 31 décembre 2011. 
 
L’utilisation de cette subvention doit être justifiée par une déclaration de créance de 
l’ASBL Lire et Ecrire au Plan de Cohésion sociale reprenant les pièces justificatives de 
l’année 2011 et d’une déclaration de créance de la commune de Morlanwelz à la Région 
wallonne par un  rapport financier. 
 
Ce rapport financier reprenant la déclaration de créance de l’ASBL Lire et Ecrire doit être 
rentré à la Région wallonne pour le 30 juin 2012 et doit être soumis à l’approbation du 
Conseil Communal. 
 
Le rapport financier  2011 a été soumis à l’approbation du Collège communal en date du 
2012 et soumis à l’approbation de la Commission d’accompagnement en date du 13 juin 
2012. 
 
Nous vous proposons d’approuver le rapport financier du Plan de cohésion sociale pour 
l’année 2011. 
 

******************************* 
 

39. Plan de cohésion sociale – Convention 2012 article 27.- 
 
L’arrêté du Gouvernement wallon du 12 décembre 2008 portant exécution du décret du 
6 novembre 2008 relatif au plan de cohésion sociale dans les villes et communes de 
Wallonie  prévoyant des partenariats avec des organismes externes , le plan de cohésion 
sociale effectue un partenariat avec l’ASBL article 27. 
 
La mission de base de l'asbl Article 27 est de sensibiliser et de faciliter l'accès à toute 
forme de manifestation culturelle à toute personne bénéficiant soit d'une aide sociale 
octroyée par un Centre Public d'Aide Sociale, soit à toute personne bénéficiant d'une 
aide à l'insertion sociale et/ou professionnelle, et ce pour l'ensemble de la Communauté 
française. 
 
Une convention doit être élaborée pour l’achat de tickets article 27. 
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Nous vous proposons d’approuver la convention 2012 article 27  du Plan de cohésion 
sociale pour l’année 2012. 
 

******************************* 
 

40. Plan de cohésion sociale – Approbation de la convention de partenariat ITM-PCS 
dans le cadre du projet P45.- 

 
En vertu de l’arrêté du Gouvernement wallon du 12 décembre 2008 et  dans le cadre 
d’une  demande de partenariat pour le projet P45 de l’ITM de Morlanwelz, animation par  
Monsieur Philippe FUDALA , éducateur du PCS , d’un groupe d’élèves pour des séances 
d’ateliers escalade à la salle omnisport de Morlanwelz tous les jeudis durant les périodes 
scolaires de l’année 2012 de 13h00 à 15h30.  
 
 
Nous vous demandons d’approuver la convention de partenariat PCS -ITM pour les 
séances mentionnées. 
 

******************************* 
 

41. Plan de cohésion sociale – Approbation du rapport financier 2011.- 
 
L’arrêté du Gouvernement wallon du 12 décembre 2008 portant exécution du décret du 
6 novembre 2008 relatif au plan de cohésion sociale dans les villes et communes de 
Wallonie  a octroyé à la commune de Morlanwelz une subvention  de 195.806,34- euros 
pour l’année 2011 afin de mener à bien le projet Plan de cohésion sociale du 1er janvier 
au 31 décembre 2011. 
 
L’utilisation de cette subvention doit être justifiée par un rapport financier annexé de la 
balance des recettes-dépenses de la fonction 84010 de l’année 2011. 
 
Ce rapport financier  doit être rentré à la Région wallonne pour le 30 juin 2012 et doit 
être soumis à l’approbation du Conseil Communal. 
 
Le rapport financier  2011 a été soumis à l’approbation du Collège communal en date du 
24 mai 2012 et soumis à l’approbation de la Commission d’accompagnement en date du 
13 juin 2012. 
 
Nous vous proposons d’approuver le rapport financier du Plan de cohésion sociale pour 
l’année 2011. 
 

******************************* 
 
42. Intercommunale AIOMS – Assemblée générale du 21 juin 2012.- 

 
L’Intercommunale AIOMS tiendra une assemblée générale le jeudi 21 juin 2012 ayant à 
son ordre du jour les points suivants : 
 

1. Lecture et approbation du procès-verbal de l’assemblée Générale du 
21/12/2011 ; 

2. Rapport d’activités 2011 de l’AIOMS. Examen – Décision – Vote ; 
3. Rapport du Commissaire aux comptes – Examen – Décision – Vote ; 
4. Bilan et compte de résultats arrêtés au 31 décembre 2011 – Examen – Décision – 

Vote ; 
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5. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux comptes pour 
l’exercice de leur mandat en 2011 – Examen – Décision – Vote ; 

6.  Projet de budget pour l’exercice 2012 – Examen – Décision - Vote 
7. Divers. 

 
L’article L 1523-12 & 1er du Code de la Démocratie Locale précise que l’absence de 
délibération du Conseil communal en ce qui concerne l’approbation des comptes, le vote 
de la décharge aux administrateurs et aux membres du Collège visé à l’article L 1523-
24, les questions relatives au plan stratégique est considérée comme une abstention de 
la part de l’associé en cause. 
 
La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers communaux 
dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du Secrétaire 
communal. 
 
Le Conseil communal est appelé à délibérer sur les points 2 à 6 de l’ordre du jour. 
 

******************************* 
 
43. Intercommunale IEH – Assemblée générale du 25 juin 2012.- 

 
L’Intercommunale IEH tiendra une assemblée générale statutaire le lundi 25 juin 2012 
ayant à son ordre du jour les points suivants : 
 

1. Présentation du rapport de gestion du Conseil d’administration – Rapports du 
Contrôleur aux comptes sur les opérations de l’exercice 2011 ; 

2. Approbation des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2011 et de l’affectation 
du résultat ; 

3. Décharge aux administrateurs et contrôleur aux comptes pour l’année 2011; 
4. Nominations statutaires. 

 
L’article L 1523-12 & 1er du Code de la Démocratie Locale précise que l’absence de 
délibération du Conseil communal en ce qui concerne l’approbation des comptes, le vote 
de la décharge aux administrateurs et aux membres du Collège visé à l’article L 1523-
24, les questions relatives au plan stratégique est considérée comme une abstention de 
la part de l’associé en cause. 
 
La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers communaux 
dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du Secrétaire 
communal. 
 
Le Conseil communal est appelé à délibérer sur les points 2 et 3 de l’ordre du jour. 
 
Un projet de délibération est versé dans le dossier. 
 

******************************* 
 

44. Intercommunale IGH – Assemblée générale du 25 juin 2012.- 
 
L’Intercommunale IGH tiendra une assemblée générale statutaire le lundi 25 juin 2012 
ayant à son ordre du jour les points suivants : 
 

1. Présentation du rapport de gestion du Conseil d’administration – Rapports du 
Contrôleur aux comptes sur les opérations de l’exercice 2011 ; 
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2. Approbation des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2011 et de l’affectation 
du résultat ; 

3. Décharge aux administrateurs et contrôleur aux comptes pour l’année 2011; 
4. Nominations statutaires. 

 
L’article L 1523-12 & 1er du Code de la Démocratie Locale précise que l’absence de 
délibération du Conseil communal en ce qui concerne l’approbation des comptes, le vote 
de la décharge aux administrateurs et aux membres du Collège visé à l’article L 1523-
24, les questions relatives au plan stratégique est considérée comme une abstention de 
la part de l’associé en cause. 
 
La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers communaux 
dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du Secrétaire 
communal. 
 
Le Conseil communal est appelé à délibérer sur les points 2 et 3 de l’ordre du jour. 
 
Un projet de délibération est versé dans le dossier. 
 

******************************* 

 
45. Commission Locale de Rénovation Urbaine – Modification – Décision – 

Approbation.- 
 

Suite au courrier du Département de l’Aménagement du Territoire et de l’Urbanisme, 
nous avons corrigé la liste des membres ayant voix délibératives à savoir : 
 

- La composition des noms des représentants politiques. 
- L’acteur privilégié exerçant dans le quartier doit être un assistant social. 
- Le représentant des associations sera le président ou la personne qu’il a déléguée. 
-  

La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers communaux 
dans le dossier du conseil communal qui est disponible dans le bureau du Secrétaire 
communal. 
Nous vous proposons de marquer votre accord sur ces propositions. 
 

******************************* 
 

46. Reprise de la voirie de l’allée du Charme – Décision de principe – Approbation – 
Décision 

 
Lors de l’établissement du projet de lotissement Bricoult, il avait été décidé que la voirie 
serait reprise à un moment donné pour l’euro symbolique. 
 Cette voirie peut être reprise aux conditions suivantes : 
 

a) Etablissement d’un état des lieux de la voirie par le service des travaux 
communal, en cas de problèmes, les frais de réparation seront portés par les 
propriétaires de la voirie 

b) Obtention de l’accord de chaque propriétaire de céder la voirie pour un euro 
symbolique  

c) Engagement des propriétaires des parcelles de faire un état des lieux 
contradictoire de l’état de la voirie lors de la mise en construction de leur 
parcelle, en cas de détérioration constatée de la voirie après les travaux, les 
frais de réparation seront pris en charge par les propriétaires du lot concerné. 
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Le Conseil communal donne délégation au comité d’acquisition pour gérer le dossier de 
reprise. 
 
La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers communaux 
dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du Secrétaire 
communal. 
 
Nous vous demandons de marquer votre accord de principe sur la reprise de la voirie  et 
de donner délégation au Comité d’acquisition pour gérer ce dossier. 

 
******************************* 

 
47. Règlement des Ecoparcs – Approbation – Décision.- 

 
L’HYGEA a approuvé le règlement des Ecoparcs en Conseil d’administration en séance 
du 29 mars 2012. 
 
Ce règlement remplace celui de l’IDEA que le Conseil communal a approuvé en séance le 
31 mars 2011. 
 
Le règlement général des parcs à conteneurs est repris en annexe 1 du règlement 
général de police. 
 
La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers communaux 
dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du Secrétaire 
communal. 
 
Nous vous proposons d’approuver le règlement des Ecoparcs et de l’insérer à l’annexe 1 
du règlement général de police en remplacement de l’ancien règlement général des parcs 
à conteneurs IDEA. 

 
******************************* 

 
 

48. Enseignement Fondamental – Déclaration de vacances d’emplois en vue de la 
nomination définitive.- 

 
L’article 31 du décret du 6 juin 1994 fixe le statut des membres du personnel subsidié de 
l’enseignement officiel subventionné. 
 
Plusieurs emplois ne sont pas pourvus de titulaires définitifs. 
 
Nous vous proposons de déclarer les vacances d’emplois ci-dessous : 
 
DEFINITIFS 
-    2 périodes de maître de morale 
- 8 périodes de maître de religion islamique 
- 2 périodes de maître de religion catholique 
 
 

******************************* 
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49. Académie Communale de Musique – Déclaration de vacances d’emplois en vue de la 
nomination définitive.- 

 
L’article 31 du décret du 6 juin 1994 fixe le statut des membres du personnel subsidié de 
l’enseignement officiel subventionné. 
 
Plusieurs emplois ne sont pas pourvus de titulaires définitifs 
 
Nous vous proposons de déclarer les vacances d’emplois ci-dessous 
 
DEFINITIFS 
 
- 1 emploi de professeur de formation musicale et théorique 14 périodes 
- 1 emploi de professeur de percussions 4 périodes 
- 1 emploi de professeur de diction – déclamation 6 périodes 
- 1 emploi de professeur de musique de chambre instrum. 3 périodes 
- 1 emploi de professeur d’art dramatique 12 périodes 
- 1 emploi de professeur d’histoire de la musique 1 période 
- 1 emploi de professeur de guitare 3 périodes 

 
 

******************************* 
 

50. Statuts – Modification : rajout poste A1 SP JURISTE – Approbation – Décision.-  
 
En réunion du 24 novembre 2011 le Comité de concertation Commune/CPAS a 
approuvé les modifications apportées aux Statut Administratif et Pécuniaire du 
Personnel communal non enseignant de la Commune de Morlanwelz. 
 
En réunion du 25 novembre 2011 le Comité de concertation et de négociation syndicale 
a également marqué son approbation sur lesdites modifications. 
 
En séance du 28 novembre 2011, le Conseil communal a approuvé ces modifications des 
Statut Administratif et Pécuniaire du Personnel communal non enseignant. 
 
En séance du 02 février 2012 le Collège du Conseil provincial du Hainaut a approuvé 
ces nouveaux Statuts Administratif et Pécuniaire de la Commune de Morlanwelz. 
 
En séance du 24 avril 2012, le Conseil communal a approuvé la modification du Cadre 
du Personnel communal, Cadre prévoyant l’ouverture d’un poste de niveau A1 spécifique 
Juriste. 
 
Il conviendrait de rajouter aux Statuts Administratif et Pécuniaire les spécifications 
relatives à ce poste de Juriste. 
 
Nous soumettons à votre approbation cette modification des Statuts Administratif et 
Pécuniaire concernant le poste de Juriste. 

 
******************************* 

 
51. Comité des parlementaires pour un Iran démocratique – Demande de soutien – 

Signature de la déclaration de solidarité.- 
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Le « Comité des parlementaires pour un Iran démocratique », au-delà des frontières des 
partis, travaille avec le mouvement d’opposition organisé en Iran. 
 
Son objectif est une structure d’état libre, démocratique et laïque en Iran. 
 
Le Comité, par la déclaration de soutien qu’il vous demande de signer, tient à exprimer 
sa préoccupation concernant la situation des résidents du camp d’Achraf et des 
résidents qui ont été transférés à « Camp Liberty ». 
 
La documentation relative à l’objet est mise à la disposition des Conseillers communaux 
dans le dossier du Conseil communal qui est disponible dans le bureau du Secrétaire 
communal. 
 
Nous vous demandons de marquer votre accord pour que le conseil communal signe 
cette déclaration de soutien. 

 
 

******************************* 
 

 
 


